
Nouveau	"code	des	douanes	de	la	Nouvelle-Calédonie"

Tableau	de	concordance	Partie	réglementaire

Dernière mise à jour : 30/12/2022

Texte Nouvelle référence

Ar�cle unique Lp. 383-3 et R. 383-1 A

Ar�cle 1 Non repris

Ar�cle 2 Lp. 122-4, R. 122-2, R. 122-9 à R.122-15

Ar�cle 3 Non repris

Lp. 383-5 à 11, R. 321-70 à R. 321-82, R. 383-1 et R. 383-2

Ar�cle 9 R. 383-2

Ar�cle 1 R. 382-1

Ar�cle 2 Non repris

Ar�cles 1 et 2 Non repris

Ar�cles 1 à 5 Non repris

Ar�cles 1 à 31 Ar�cles R.322-1 à 322-19

Ar�cle unique R. 383-1 A

Ar�cles 1 à 16 R. 212-11 à R. 212-17

Ar�cle 1 à 33

R. 374-1 A, R. 374-18, R. 374-22 à R.374-24

R. 321-28 I. 3°, R. 321-32 et R. 321-34

R. 371-1 à 371-4, R. 371-5

Point 1 à 12

Lp. 377-1

R. 377-1 et R.377-2, R. 377-5 et R. 377-6

R. 321-29, R. 321-33 et R. 321-34

Points 1 à 27 Non repris

Ar�cles 1 à 5 Non repris

Non repris

Arrêté n° 1644 du 11 octobre 1991 rela�f à la détermina�on de la valeur en douane Ar�cles 1 à 3 et 5 R. 124-50-4

Ar�cles 1 et 2 Non repris

Ar�cles 1 à 3

Ar�cle 1 R. 321-71 alinéa n°1

Ar�cle 2 R. 321-71 alinéa n°2

Ar�cle 3 R. 321-72

Ar�cle 4 R. 321-74

Ar�cle 5 R. 321-75

Ar�cle 6 R. 321-76

Ar�cle 7 Abrogé

Ar�cle 8 Abrogé

Délibération	n°	98/CP	du	18/11/2022
Arrêté	n°	2022-3001/GNC	du	21/12/2022

Ancienne 

référence

Délibéra�on n° 47 de l’Assemblée Territoriale des 8, 12, 14 février et 21 juin 1963 
ins�tuant le code des douanes de la Nouvelle-Calédonie et dépendances

Délibéra�on n° 98/CP du 18 novembre 2022 rela�ve à la 
par�e réglementaire du nouveau « code des douanes de 
la Nouvelle-Calédonie »

Délibéra�on de l’Assemblée Territoriale n° 5 du 1er août 1967 portant modifica�on du 
délai en ma�ère de crédit d’enlèvement en douane

Délibéra�on n° 304 du 27 août 2002 rela�ve au classement tarifaire simplifié des 
"Ensembles industriels"

Délibéra�on n° 43 du 30 décembre 2004 rela�ve au dédouanement des envois 
postaux de faible valeur

Ar�cle 2 Ar�cle 3 
Ar�cle 4 Ar�cle 5 
Ar�cle 6 Ar�cle 7 
Ar�cle 8 Ar�cle 9

Délibéra�on n° 443 du 30 décembre 2008 portant diverses disposi�ons d’ordre 
douanier

Délibéra�on n° 352 du 7 septembre 2018 fixant  le  seuil de percep�on des droits et 
taxes en applica�on de l’ar�cle 84-3 du code des douanes de la Nouvelle-Calédonie

Délibéra�on n° 105/CP du 3 octobre 2018 portant modifica�on de l'ar�cle 157 du 
code des douanes de Nouvelle-Calédonie

Arrêté n° 63-498/CG dispensant les marchandises de la formalité du passavant à la 
circula�on, dans la zone terrestre du rayon des Douanes, et fixant les condi�ons 
auxquelles ce@e dispense est subordonnée 

Arrêté n° 200 du 24 février 1964 fixant les condi�ons d’applica�on des ar�cles 64 à 68 
du code des douanes rela�fs aux personnes habilitées à déclarer les marchandises en 
détail et à l’exercice de la profession de commissionnaires en douane 

Délibéra�on de l’Assemblée Territoriale n° 5 du 1er août 1967 portant modifica�on du 
délai en ma�ère de crédit d’enlèvement en douane

Arrêté n° 918 du 26 avril 1974 pris pour l’applica�on des ar�cles 13, 14 et 15 du 
décret du 18 mai 1931, portant réglementa�on du service des douanes en Nouvelle-
Calédonie 

Arrêté n° 75-466/CG du 13 octobre 1975 fixant les condi�ons d’applica�on du régime 
de l’importa�on en franchise temporaire des objets des�nés à l’usage personnel des 
voyageurs 

L’arrêté n° 75-467/CG du 13 octobre 1975 fixant les condi�ons d’applica�on du 
régime de l’exporta�on en franchise temporaire des objets des�nés à l’usage 
personnel des voyageurs 

Arrêté n° 78-145/CG du 9 mai 1978 fixant les condi�ons de fonc�onnement du Comité 
d’exper�se Douanière
Arrêté n° 1843 du 2 septembre 1986 rela�f au délai de dépôt obligatoire des 
déclara�ons en détail à l’importa�on
Arrêté n° 1288 du 1er juin 1989 rela�f à l'applica�on de l'ar�cle 134.2 §3 du code des 
douanes

Ar�cles 1 et 2 + 
annexe

Arrêté n° 554 du 1er avril 1998 portant défini�on de marchandises fortement taxées 
au sens de l’ar�cle 7 du code des douanes
Arrêté n° 1756 du 9 septembre 1998 rela�f à l’exercice du droit de transac�on en 
ma�ère douanière

Non repris (cf. Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022)



Ar�cle 9 R. 321-78, alinéa n°3

Ar�cle 11

Ar�cle 12 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste), R.321-80

Ar�cle 13 R.321-77, R. 321-81 et R. 321-83

Ar�cle 14

Ar�cle 15 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste), R. 321-84

Ar�cle 16 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste)

Ar�cle 17 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste)

Ar�cle 18 Abrogé

Ar�cle 19 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste)

Ar�cle 20

Ar�cle 21

Ar�cle 22

Ar�cle 23 Abrogé

Ar�cle 24 Abrogé

Ar�cle 25 Abrogé

Ar�cle 26 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste), R.321-79 et R. 321-83

Ar�cle 27 R. 321-87

Ar�cle 28 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste), R.321-79 et R. 321-83

Ar�cle 29 R. 321-89

Ar�cle 28 R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste), R.321-79 et R. 321-83

Ar�cle 29 R. 321-89

Ar�cle 30 Abrogé

Annexe Annexe 3-30

Lp. 122-4, R. 122-9 à R. 122-15

R. 211-7-1 à R.211-7-4

R. 650-1 à R. 650-9

Annexe Annexes 6-3 et 6-4

Ar�cles 1 à 4 R. 134-19 à R. 134-21

Ar�cles 1 à 19 (Lp. 321-12) R. 321-54 à R. 321-69

Ar�cle 2 R.523-1 à R.523-2

Ar�cles 1 à 3 R. 134-24 à R.134-25

Ar�cles 2 et 3 R.321-29-I 4°

Ar�cles 1 à 7 R. 134-1 à R.134-7

Ar�cles 1 à 7 Non repris

Ar�cles 1 et 2 R. 134-8 et R.134-9

Ar�cles 1 à 3 Non repris

Ar�cles 1 à 4 R. 134-10 (et maintenu pour le régime intérieur)

Ar�cles 1 à 3 R.134-11

Ar�cle 1 R. 383-1 B

Ar�cle 1 et 2

Ar�cles 1 R. 134-26

Ar�cles 1 à 4 R. 134-27 à R.134-29.

Ar�cles 1 à 8 (R. 122-1), R. 122-1-1 à R. 122-1-5

Arrêté n° 2165-T du 28 avril 1998 instaurant une procédure simplifiée de 
dédouanement des envois exprès

Ar�cle 10, alinéa n°1
Ar�cle 10, alinéa n°2

R. 321-78
R. 321-79, alinéa n°1
R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste)
R. 321-79, alinéa n°2

R. 211-4 à R. 212-10 (Manifeste)
R. 321-79, alinéa n°2
R. 321-83

R. 321-85
Lp.321-2 (déclara�on de droit commun)
R. 321-85
Lp.321-2 (déclara�on de droit commun)
R. 321-85
Lp.321-2 (déclara�on de droit commun)

Arrêté n° 2003-1445/GNC du 28 mai 200 rela�f au classement tarifaire simplifié et à la 
procédure de dédouanement des « ensembles industriels »

Arrêté n° 2004-257/GNC du 19 février 2004 portant modalités d’applica�on de l’ar�cle 
50 du code des douanes de Nouvelle-Calédonie

Ar�cles 1 à 5 / 7 à 8 / 
10 à 11

(cf. R. 212-2 - I)

Arrêté n° 2005-547/GNC du 17 mars 2005 rela�f aux modalités d'instruc�on des 
demandes d'autorisa�on d'importa�on des eaux condi�onnées
Arrêté n° 2006-1215/GNC du 30 mars 2006 instaurant une procédure simplifiée de 
dédouanement
Arrêté n° 2007-999/GNC du 8 mars 2007 rela�f aux condi�ons d’applica�on du régime 
de l’avitaillement prévu aux ar�cles Lp150 à Lp150 ter du code des douanes de la 
Nouvelle-Calédonie
Arrêté n° 2007-2561/GNC du 7 juin 2007 portant prohibi�on à l’exporta�on de 
Nouvelle-Calédonie de rep�les terrestres vivants
Arrêté n° 2007-5443/GNC du 20 novembre 2007 fixant la procédure simplifiée de 
dédouanement pour la réalisa�on des expédi�ons à caractère humanitaire  
Arrêté n° 2009-1039/GNC du 3 mars 2009 rela�f aux autorisa�ons administra�ves 
d’importa�on des ciments
Arrêté n° 2009-2317/GNC du 5 mai 2009 rela�f aux modalités de percep�on de la taxe 
de magasinage
Arrêté n° 2009-3725/GNC du 18 août 2009 portant prohibi�on à l’importa�on en 
Nouvelle-Calédonie de produits renfermant des substances à visée anorexigène
Arrêté n° 2010-2799/GNC du 17 août 2010 rela�f à la procédure d’exonéra�on totale 
ou par�elle de la taxe de magasinage
Arrêté n° 2011-2791/GNC du 22 novembre 2011
rela�f à l’interdic�on d’importa�on et de mise sur le marché en NouvelleCalédonie de 
biberons en polycarbonate pour nourrissons contenant du bisphénol
A [2,2-bis(4-hydroxyphényl)propane]
Arrêté n° 2012-3651/GNC du 6 novembre 2012
rela�f à l’interdic�on d’importa�on et de mise sur le marché en NouvelleCalédonie de 
peinture an�salissure à base de tributylétain.
Arrêté n° 2012-3999/GNC du 13 décembre 2012 portant modalités d’applica�on de 
l’ar�cle 88 du code des douanes de Nouvelle-Calédonie rela�f à la détermina�on d’un 
seuil pour les obliga�ons cau�onnées
Arrêté n° 2014-2875/GNC du 28 octobre 2014 portant prohibi�on et limita�on à 
l’importa�on, à l'exporta�on, à la distribu�on en gros, à l'exploita�on, à la mise sur le 
marché à �tre gratuit ou onéreux, à la circula�on, à la déten�on en vue de la vente ou 
de la distribu�on à �tre gratuit et à l'u�lisa�on des poppers en Nouvelle-Calédonie

R. 134-12 (et maintenu pour le régime intérieur)et R.134-
13 modifiant l'arrêté ini�al

Arrêté n° 2015-2853/GNC du 8 décembre 2015 portant prohibi�on absolue des bois 
de santal de la Nouvelle-Calédonie des�nés à l’exporta�on
Arrêté n° 2015-2855/GNC du 8 décembre 2015 rela�f à l’exporta�on des drêches de 
bois de santal de Nouvelle-Calédonie

Arrêté n° 2018-893/GNC du 24 avril 1918 portant modalités d’applica�on de l’ar�cle 



Annexe Annexes 1-1 et 1-2

Ar�cles 1 et 2 R. 134-17 à R.134-18

Ar�cles 1 à 7 Ar�cles R.134-30 à R.134-36

Annexes 1 et 2 Annexes 1-17 et 1-18

Ar�cles 1 à 4 Non repris

Ar�cle 1 R. 112-3

Ar�cles 5 à 13 R.321-9 à R 321-15

Ar�cles 1 à 9  (cf. Lp 321-6) R. 321-39 à R. 321-46

Ar�cles 1 à 19 R. 232-1 à R. 232-19

Ar�cles 1 à 6 (Lp. 350-1 à Lp. 350-5) R. 350-1 à R.350-8

Ar�cles 1 et 2 R. 134-16

Ar�cles 1 à 3 R. 134-22 et R. 134-23

Annexes 1 et 2 Annexes 1-14 et 1-15

Arrêté n° 2018-893/GNC du 24 avril 1918 portant modalités d’applica�on de l’ar�cle 
12 du code des douanes et rela�f à la délivrance de renseignement sur l’espèce 
tarifaire des marchandises importées et exportées de Nouvelle-Calédonie

Arrêté n° 2018-2569/GNC du 23 octobre 2018 rela�f aux autorisa�ons administra�ves 
d’importa�on des machines à tatouer

Arrêté n° 2019-1021/GNC du 23 avril 2019 rela�f à l’exporta�on de biens culturels de 
la Nouvelle-Calédonie, pris en applica�on de la délibéra�on n° 216 du 8 novembre 
2006

Arrêté n° 2019-2255/GNC du 29 octobre 2019 dressant la liste des experts appelés à 
siéger au Comité d’exper�se douanière
Arrêté n° 2021-497/GNC du 6 avril 2021 fixant les heures d’ouverture et de fermeture 
des bureaux de douane
Arrêté n° 2021-2509/GNC du 29 décembre 2021 portant refonte du fonc�onnement 
du système de dédouanement automa�sé du fret interna�onal
Arrêté n° 2021-2511/GNC du 29 décembre 2021 fixant les modalités d’applica�on de 
l’ar�cle 97 du code des douanes de Nouvelle-Calédonie, rela�f à la déclara�on 
d’acquit-à-cau�on
Arrêté n° 2021-2513/GNC du 29 décembre 2021 fixant la forme et les énoncia�ons des 
déclara�ons en douane, les documents qui doivent y être annexés, les condi�ons 
d’archivage de ces documents et les condi�ons d’un examen préalable des 
marchandises

Ar�cles 1 à 3, 5 à 12, 
16 à 18 et 20

Annexes

R. 321-16 à R.321-26
(cf Lp. 124-20 et Lp. 125-3)

Annexes 3-3 à 3-5

Arrêté n° 2022-381/GNC du 9 février 2022 fixant les condi�ons d’établissement, 
d’exploita�on et les modalités d’u�lisa�on des installa�ons de dépôt temporaire à 
l’importa�on et à l’exporta�on

Ar�cles 1 à 37

Annexes I à III

R. 214-1 à R. 214-24 et R. 222-3 à R. 222-8 et R. 111-4 et 
R. 111-5

Annexes 2-5 à 2-7

Arrêté n° 2022-383/GNC du 9 février 2022 établissant la forme, le contenu et les 
modalités de transmission du manifeste et de la déclara�on sommaire aux ar�cles R 
49, R 49 bis, R 56 bis et R 59 du code des douanes de la Nouvelle-Calédonie

Ar�cles 1 à 14

Annexes I à IV

R. 211-4-1 à R. 211-5-1 ; R. 212-3-1 ; R. 212-7-1 R. 212-10 ; 
R. 221-2-1 ; R. 221-2-1

Annexes 2-1 à 2-4
Arrêté n° 2022-385/GNC du 9 février 2022 portant modalités d’applica�on des ar�cles 
90 et 96 du code des douanes rela�fs à la mise en place d’une garan�e financière 
couvrant les opéra�ons de dédouanement  

Ar�cle 1 à 7

Annexes

R. 386-1 à R. 386-7

Annexes 3-23 à 3-29
Arrêté n° 2022-387/GNC du 9 février 2022 portant défini�on des modalités de recours 
à un système d’informa�on logis�que portuaire pour l’accomplissement des 
formalités de prise en charge des marchandises transportées par voie mari�me
Arrêté n° 2022-389/GNC du 9 février 2022 portant modalités d’applica�on des ar�cles 
Lp. 95 bis et Lp. 95 quinquies du code des douanes de la Nouvelle-Calédonie
Arrêté n° 2022-1029/GNC du 27 avril 2022 portant prohibi�on à l’importa�on en 
Nouvelle-Calédonie de cigare@es électroniques jetables

Arrêté n° 2022-1309/GNC du 25 mai 2022 fixant la liste des marchandises prohibées à 
l’importa�on et soumises à autorisa�ons administra�ve d’importa�on délivrée par la 
direc�on des affaires sanitaires et sociales (DASS-NC)


